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1.12	envisager une extension de l'attribution à l'échelle mondiale dont bénéficie actuellement le service d'exploration de la Terre par satellite (active) dans la bande de fréquences 9 300-9 900 MHz, de 600 MHz au plus, dans les bandes de fréquences 8 700‑9 300 MHz et/ou 9 900-10 500 MHz, conformément à la Résolution 651 (CMR‑12);

	BEN/BFA/GMB/GHA/GUI/MLI/NGR/NIG/SEN/SRL/TGO/122/1
	Les pays précités appuient la Méthode B2.
Méthode B2: Ajouter une attribution à titre primaire au service d'exploration de la Terre par satellite (active) dans les bandes de fréquences 9 200-9 300 MHz et 9 900-10 400 MHz sous réserve de l'introduction de contraintes techniques et réglementaires dans le Règlement des radiocommunications.
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